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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE À L’ÉCHANGE ET À LA PROTECTION MUTUELLE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES

La République tchèque et le Royaume d’Espagne (ci-après dénommés « les Parties », 
souhaitant assurer la protection des informations classifiées échangées entre elles, sont 
convenus de ce qui suit dans l’intérêt de leur sécurité nationale:

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, les termes suivants sont définis :
a) L’expression « renseignements classifiés » désigne les renseignements ou 

matériels qui, conformément aux dispositions de la législation en vigueur de l’une ou 
l’autre Partie, requièrent une protection contre la divulgation non autorisée, le 
détournement ou la perte et qui ont été déterminés comme tels et identifiés de façon 
appropriée, quel qu’en soit la forme;

b) L’expression « Contrat classifié » signifie tout accord qui renferme des 
Informations classifiées ou implique l’accès à celles-ci;

c) L’expression « Partie d’origine » signifie la Partie qui communique les 
Informations classifiées à l’autre Partie;

d) L’expression « Partie destinataire » signifie la Partie, qui reçoit des Informations 
classifiées de la Partie d’origine;

e) L’expression « Tierce partie » s’entend de tout État ou organisme international 
qui n’est pas partie prenante au présent Accord.

Article 2. Niveaux de classification de sécurité et équivalences

Les niveaux de classification de sécurité et leurs équivalents applicables sont les 
suivants :

Dans le Royaume d’Espagne En République tchèque

SECRETO PŘÍSNĚ TAJNÉ

RESERVADO TAJNÉ

CONFIDENCIAL DŮVĚRNÉ

DIFUSION LIMITADA VYHRAZENÉ
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Article 3. Autorités de sécurité

1) Les autorités compétentes chargées de la sécurité et responsables de 
l’application du présent Accord sont :

Pour le Royaume d’Espagne :
Secretario de Estado Director del Centro Nacional de Inteligencia (CNI)
Oficina Nacional de Seguridad
Pour la République tchèque :
Národní bezpečnostní úřad
2) Les Autorités de sécurité se communiquent mutuellement leurs coordonnées.

Article 4. Accès à des Informations classifiées

L’accès aux Informations classifiées communiquées dans le cadre du présent Accord 
est limité uniquement aux personnes physiques dûment autorisées conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires de la Partie respective.

Article 5. Restrictions d’utilisation des informations classifiées

1) La Partie destinataire ne transmet ou ne divulgue pas les informations classifiées 
reçues à une tierce Partie sans l’accord écrit préalable de l’Autorité de sécurité 
compétente de la Partie d’origine.

2) La Partie destinataire utilise les Informations classifiées reçues uniquement aux 
fins justifiant leur transmission et dans les limites définies par la Partie d’origine.

Article 6. Protection des informations classifiées

1) La Partie d’origine est tenue :
a) De veiller à ce que les marques de classification de sécurité appropriées soient 

apposées sur les Informations classifiées conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires nationales;

b) D’informer la Partie destinataire que les informations ou les matériels diffusés 
sont des informations classifiées et exigent une protection en vertu du présent Accord;

c) D’informer la Partie destinataire de toute condition de diffusion et des limites 
imposées à leur exploitation;

d) D’informer la Partie destinataire de toute modification ultérieure du niveau de 
classification.

2) La Partie destinataire :
a) Dans le respect de ses lois et règlements nationaux assure le niveau équivalent 

de protection des renseignements classifiés tel qu’assuré par la Partie d’origine;
b) Veille à l’apposition des marques de classification de sécurité appropriées sur 

les Informations classifiées reçues conformément à l’article 2 du présent Accord;
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c) S’assure que les classifications ne sont pas modifiées, sauf sur autorisation écrite 
de la Partie d’origine.

Article 7. Coopération en matière de sécurité

1) Les autorités de sécurité peuvent organiser des visites réciproques afin de 
vérifier les arrangements de sécurité mis en œuvre pour protéger les informations 
classifiées diffusées et se fournissent sur demande des informations spécifiques à leurs 
normes, procédures et pratiques de sécurité relatives à la protection des Informations 
classifiées.

2) Sous réserve des exigences de procédure stipulées dans leur législation et leurs 
règlements nationaux, les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de 
sécurité du personnel et des installations respectives. L’article 2 du présent Accord 
s’applique en conséquence.

3) Les Autorités de sécurité s’informent sans délai de tout changement au niveau 
des habilitations de sécurité du personnel et des installations respectives mutuellement 
reconnues.

4) Sur demande, les Autorités de sécurité s’informent mutuellement de l’état de la 
sécurité des installations sur le territoire de l’autre Partie et des individus impliqués dans 
des négociations précontractuelles ou des contrats classifiés.

5) Sur demande, les Autorités de sécurité se prêtent mutuellement assistance lors 
des procédures d’habilitation de sécurité du personnel et des installations, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires nationales.

6) Les Autorités de sécurité s’informent mutuellement des risques de sécurité 
actuels susceptibles de compromettre les informations classifiées diffusées.

7) La coopération prévue dans le cadre du présent Accord se fera en anglais.

Article 8. Contrats classifiés

1) La Partie qui souhaite adjuger un Contrat classifié à un Contractant de l’autre 
Partie doit obtenir au préalable, sur demande, l’assurance écrite de l’Autorité de sécurité 
compétente, l’assurance que le Contractant possède l’Habilitation FSC du niveau 
approprié.

2) Tout Contrat classifié conclu entre les Parties, en vertu des dispositions du 
présent Accord, doit contenir une section appropriée concernant la sécurité, qui définit ce 
qui suit :

a) Un guide de classification et une liste des Informations classifiées;
b) La procédure de communication des changements concernant les classifications 

de sécurité;
c) Les canaux et moyens de communication nécessaires pour la transmission 

électromagnétique;
d) La procédure de transmission des informations classifiées;
e) Les autorités concernées responsables de la coordination de la protection des 

Informations classifiées liées au Contrat classifié;

33



I-48703

f) Une obligation de notifier toute divulgation non autorisée, tout détournement ou 
perte réelle ou présumée d’informations classifiées.

3) Tout sous-traitant doit satisfaire, en matière de sécurité, aux mêmes obligations 
que le Contractant.

4) Une copie de la section « sécurité » de tout Contrat classifié doit être transmise à 
l’Autorité de sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle le contrat classifié doit être 
effectué afin de permettre un contrôle de sécurité approprié.

Article 9. Transmission d’informations classifiées

1) À moins que les Autorités de sécurité n’en décident autrement dans chaque cas, 
les informations classifiées sont communiquées par la voie diplomatique.

2) Si la Partie d’origine le demande, les transmissions peuvent être effectuées par 
le biais des messagers dûment autorisés conformément à ses lois et réglementations 
nationales et accompagnées d’un ordre de mission délivré par l’Autorité de sécurité 
respective.

3) La transmission de documents classifiés volumineux ou de grandes quantités 
d’Informations classifiées, organisée au cas par cas, doit être approuvée par les Autorités 
de sécurité respectives.

4) Les Parties peuvent transmettre des Informations classifiées par voie 
électronique conformément aux procédures de sécurité approuvées par les Autorités de 
sécurité respectives.

Article 10. Traduction, reproduction et destruction

1) Les principes suivants s’appliquent à la traduction et à la reproduction 
d’Informations classifiées :

a) Les traductions et les reproductions doivent porter la même mention de sécurité 
et bénéficier de la même protection que les Informations classifiées d’origine;

b) Les traductions et le nombre de reproductions sont limités au nombre requis à 
des fins officielles;

c) Les traductions doivent contenir une mention appropriée, rédigée dans la langue 
de la traduction, indiquant qu’elles contiennent des Informations classifiées de la Partie 
d’origine.

2) Les Informations classifiées SECRETO/ PŘÍSNĚ TAJNÉ peuvent être traduites 
ou reproduites qu’avec le consentement préalable écrit de l’Autorité de sécurité 
compétente de la Partie d’origine.

3) Les Informations classifiées SECRETO/ PŘÍSNĚ TAJNÉ ne peuvent pas être 
détruites. Elles seront renvoyées à l’Autorité de sécurité compétente de la Partie 
d’origine.

4) Les Informations classifiées RESERVADO/TAJNÉ seront détruites sur accord 
préalable écrit de la Partie d’origine.
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5) Les Informations classifiées CONFIDENCIAL/DŮVĚRNÉ seront détruites 
conformément aux dispositions des lois et réglementations nationales de la Partie 
destinataire.

Article 11. Visites

1) Les visites demandant un accès à des Informations classifiées sont soumises à un 
accord préalable écrit de l’Autorité de sécurité.

2) Une demande de visite est soumise à l’Autorité de sécurité compétente au moins 
vingt (20) jours avant la visite et précise ce qui suit :

a) Le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de naissance, sa nationalité et 
le numéro de passeport ou de la carte d’identité;

b) La fonction du visiteur et le nom de l’organisation représentée;
c) Le niveau d’habilitation du visiteur en matière d’accès aux renseignements 

classifiés et la date d’expiration de l’autorisation de sécurité personnelle 
d) La date et la durée de la visite et, en cas de visites récurrentes, la période totale 

accumulée des visites;
e) L’objet de la visite, y compris le plus haut niveau des Informations classifiées 

concernées;
f) Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et de télécopieur, l’adresse de 

courrier électronique et le point de contact des installations à visiter;
g) La date, la signature et le cachet officiel de l’Autorité de sécurité.
3) En cas d’urgence, les demandes de visites peuvent parvenir au moins cinq (5) 

jours ouvrables avant la date de la visite.
4) Les demandes de visite sont approuvées pour une période ne dépassant pas 

douze (12) mois. Lorsque l’on s’attend à ce qu’une visite dure plus de douze (12) mois, 
une nouvelle demande de visite est soumise.

5) Toute Information classifiée acquise par un visiteur est considérée comme une 
Information classifiée divulguée au titre du présent Accord.

Article 12. Infractions à la sécurité

1) En cas d’infraction à la sécurité entraînant une perte, un détournement ou une 
divulgation non autorisée des Informations classifiées communiquées dans le cadre du 
présent Accord, ou de soupçon d’une telle infraction, l’Autorité compétente chargée de la 
sécurité de la Partie destinataire devra immédiatement avertir l’Autorité de sécurité 
compétente de la Partie d’origine par écrit. Cette dernière coopère au besoin à l’enquête.

2) Dans tous les cas, la Partie destinataire informera dès que possible la Partie 
d’origine par écrit, des circonstances de l’infraction à la sécurité, de l’étendue des 
dommages, des mesures prises pour remédier à la situation et du résultat de l’enquête.
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Article 13. Frais

Chacune des Parties supporte les frais qu’elle a encourus dans le cadre de 
l’application du présent Accord.

Article 14. Interprétations et différends

Tout désaccord relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé 
par négociation entre les Parties.

Article 15. Dispositions finales

1) Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Il entrera en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière notification par 
laquelle les Parties s'informent mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Toutes les informations classifiées échangées avant l’entrée en vigueur 
de cet Accord sont protégées en vertu de ses dispositions.

2) Le présent Accord peut être modifié sur la base d’un consentement mutuel écrit 
des deux Parties. Ces amendements entrent en vigueur conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article.

3) Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par écrit. Dans ce cas, l’Accord 
expirera six (6) mois après le jour de la réception de la notification écrite de dénonciation 
par l’autre Partie.

4) Nonobstant la résiliation du présent Accord, toutes les Informations classifiées 
transmises ou générées dans le cadre du présent Accord continueront de bénéficier d’une 
protection conformément aux dispositions du présent Accord jusqu’à ce que la Partie 
d’origine libère la Partie destinataire de cette obligation.

FAIT à Madrid le 8 octobre 2009 en deux exemplaires originaux, chacun rédigé en 
tchèque, en espagnol et en anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation de cet Accord, le texte anglais prévaudra.

Pour le Royaume d’Espagne :
FÉLIX SANZ ROLDÁN

Secretario de Estado del Centro Nacional de Inteligencia 

Pour la République tchèque :
DUŠAN NAVRÁTIL

Ředitelem Národního bezpečnostního úřadu
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